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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 

ARRÊTÉ N°DOS-2022/3503 

portant approbation de l’avenant n°2 à la convention constitutive du Groupement de 

Coopération Sanitaire «  Laboratoire Hôpital Foch, Hôpital Franco-Britannique- Fondation 

Cognacq-Jay, Cité des Fleurs Diaconesses de Reuilly » 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ  

D’ÎLE-DE-FRANCE 

 
 

VU le code de la santé publique et notamment les articles L.6133-1 et suivants et R. 6133-1 et 
suivants ; 
 

VU l’arrêté du 5 avril 2019 relatif aux groupements de coopérations sanitaires  ; 
 

VU l’arrêté n°DS 2022-066 du 26 juillet 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 
santé d’Ile-de-France, Madame Amélie VERDIER, portant délégation de signature à Monsieur 
Arnaud CORVAISIER, Directeur de l’Offre de soins de l’ARS d’Ile-de-France ; 
 

VU la convention constitutive du groupement de coopération sanitaire « Laboratoire de biologie 
médicale FOCH-IHFB » du 28 mars 2017 ; 

VU l’arrêté n°17-391 du 24 mars 2017 portant approbation de la convention constitutive du 
Groupement de Coopération sanitaire « Laboratoire de biologie médicale FOCH-IHFB » ; 

VU la délibération de l’assemblée générale du GCS « Laboratoire Hôpital Foch, Hôpital Franco-
Britannique- Fondation Cognacq-Jay, Cité des Fleurs Diaconesses de Reuilly »                             
du 24 juin 2022 adoptant l’adhésion de deux nouveaux membres, et modifiant les articles 2 et 
6 de la convention constitutive ; 
 

VU l’avenant n°2 à la convention constitutive du GCS « Laboratoire Hôpital Foch, Hôpital Franco-
Britannique- Fondation Cognacq-Jay, Cité des Fleurs Diaconesses de Reuilly » signé à 
Suresnes, le 27 juin 2022. 
 

 
 

 

CONSIDÉRANT que l’avenant n°2 à la convention du GCS « Laboratoire Hôpital Foch, Hôpital Franco-
Britannique- Fondation Cognacq-Jay, Cité des Fleurs Diaconesses de Reuilly » 
respecte les dispositions des articles L. 6133-1 et suivants et R. 6133-1 et suivants 
du code de la santé publique ;  

 
 

ARRÊTE 
 
 

ARTICLE 1er : L’avenant n° 2 à la convention constitutive du Groupement Sanitaire « Laboratoire Hôpital 
Foch, Hôpital Franco-Britannique- Fondation Cognacq-Jay, Cité des Fleurs Diaconesses 
de Reuilly » est approuvé. 
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ARTICLE 2ème : L’avenant approuve la modification de la liste des membres au groupement, en tenant 
compte de l’intégration des établissements suivants :  
 

- Notre Dame du Lac - Diaconesses de Reuilly, dont le siège est situé au 2 Rue de 
Zurich, 92500 RUEIL-MALMAISON, dont le numéro FINESS est 920300845,          
et représentée par son Directeur Monsieur Alain Moinard,  

- L’hôpital Saint Jean-Union Mutualiste D’Initiative Santé, dont le siège est situé au 
8 Rue Roger Clavier, 91700 FLEURY-MEROGIS, dont le numéro FINESS est 
910014919, et représentée par son Directeur Monsieur Christophe Mazabraud.  

-  
ARTICLE 3ème : Les articles 2,3 et 4 de l’avenant modifient les articles 1er, 2 et 6 de la convention 

constitutive afin de tenir compte de l’impact de l’intégration des deux nouveaux membres 
sur la dénomination, le capital du groupement, ainsi que la répartition des apports de 
chacun des membres. 

 
La liste des membres du groupement est désormais la suivante : 

- - L’Hôpital FOCH 
- - L’Hôpital Franco-Britannique 
- - La cité des Fleurs 
- - Notre Dame du Lac – Diaconesses de Reuilly  
- - L’Hôpital Saint-Jean – Union Mutualiste d’Initiative Santé   

 
ARTICLE 4ème : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la 

région Ile-de-France. Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé 
auprès du Tribunal administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter 
de sa notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 

 

 

 

Fait à Saint-Denis, le 02 septembre 

2022. 

 

La Directrice générale 

de l’Agence régionale de santé 

d’Île-de-France 

 
 

Par délégation  
 
 
Le Directeur de l’Offre de soins  
 

 
 
 
Arnaud CORVAISIER 
 

 
  

                                                   SIGNE 
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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 

Arrêté n° DOS – 2022 / 3136 
 

portant autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale multi-sites             
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis 42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 
 
 
LA DIRECTRICE GENERALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ D’ÎLE-DE-FRANCE 
 
 
VU Le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 

 
VU La loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la 

santé et aux territoires et notamment son article 69 ; 
 

VU La loi n° 2013-442 du 30 mai 2013 portant réforme de la biologie médicale et ratifiant 
l’ordonnance n°2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale ; 
 

VU Le décret n° 2010-344 du 31 mars 2010 tirant les conséquences, au niveau réglementaire, 
de l’intervention de la loi n°2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative 
aux patients, à la santé et aux territoires et notamment son article 208 ; 
 

VU Le décret n°2016-46 du 26 janvier 2016 relatif à la biologie médicale ; 
 

VU Le décret n° 2016-44 du 26 janvier 2016 relatif aux sociétés exploitant un laboratoire de 
biologie médicale privé et aux sociétés de participations financières de profession libérale de 
biologistes médicaux ; 
 

VU Le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France, à compter du 9 août 2021 ; 
 

VU L’arrêté n° DS 2022/066 du 26 juillet 2022 portant délégation de signature de la Directrice 
générale de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France à Monsieur Arnaud CORVAISIER, 
Directeur de l’offre de soins, et à différents collaborateurs ; 
 

VU L’arrêté n° 2022/2407 du 24 juin 2022 portant modification de fonctionnement du laboratoire 
de biologie médicale multi-sites « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis, 42 boulevard 
Richard Lenoir à PARIS (75011), 
 

VU L’arrêté n° 2022/2286 du 30 mai 2022, portant autorisation de fonctionnement du 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC », sis 27 place Jeanne d’Arc à 
PARIS (75013) ; 

 

 

CONSIDERANT La demande reçue en date du 28 avril 2022, complétée le 30 juin 2022, 
de Monsieur Benoît CHASSAIN, représentant légal du laboratoire de biologie 
médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis, 42 boulevard Richard 
Lenoir à PARIS (75011), et de Madame Karine WETTERWALD JEANNISSON, 
représentant légal du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC », sis 27 place Jeanne d’Arc à PARIS 
(75013), en vue de la modification de l’autorisation administrative, afin de prendre 
en compte : 
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- La fusion-absorption de la SELAS « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEANNE D'ARC », sis 27 place Jeanne d’Arc à PARIS (75013), 
au profit de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis, 42 
boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011), permettant l’implantation du 
laboratoire « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sur deux sites 
supplémentaires ; 

 
- L’intégration au sein du laboratoire « CERBALLIANCE PARIS ET IDF 

EST » de deux biologistes médicaux en tant qu’associés, Mesdames 
Karine JEANNISSON WETTERWALD et Catherine BENICHOU-
MOATTI, exerçant précédemment au sein du laboratoire « 
LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC » exploité 
par la société « LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE 
D'ARC » absorbée; 

 
- La cessation des fonctions de Madame Catherine MANCY en tant 

qu’associé au sein de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », 
et la cession d’une action au profit de Monsieur Benoit CHASSAIN ; 

 
- La fermeture du site sis 23 bis rue du Landy à SAINT OUEN (93400) et de 

l’ouverture concomitante du site sis 21 rue du Landy à SAINT OUEN 
(93400); 
 

- L’agrément de Madame Noémie WENDREMAIRE, médecin biologiste, en 
qualité de nouvelle associée de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET 
IDF EST » au moyen de la cession d’une action à son profit ; 

 
- L’agrément de Madame Aurélie AGATHINE, pharmacien biologiste, en 

qualité de nouvelle associée de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET 
IDF EST » au moyen de la cession d’une action à son profit ; 

 
CONSIDERANT Le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS 

« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » en date du 22 avril 2022 portant 
approbation du principe de fusion par absorption de la société « LABORATOIRE 
DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC » par la SELAS « CERBALLIANCE 
PARIS ET IDF EST » ; 

 
CONSIDERANT Le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS 

« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC » en date du 22 
avril 2022 portant approbation du principe de fusion par absorption de la société 
« LABORATOIRE DE BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC » par la SELAS 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » ; 
 

CONSIDERANT L’extrait du procès-verbal de l’assemblée générale mixte de la SELAS 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » en date du 27 juin 2022 portant acte de : 
 

- La fermeture du site sis 23 bis rue du Landy à SAINT OUEN (93400) et de 
l’ouverture concomitante du site sis 21 rue du Landy à SAINT OUEN 
(93400); 

 
- L’agrément de Madame Noémie WENDREMAIRE, médecin biologiste, en 

qualité de nouvelle associée de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET 
IDF EST » au moyen de la cession d’une action à son profit ; 

 
CONSIDERANT Le procès-verbal de l’assemblée générale extraordinaire de la SELAS 

« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » en date du 8 juillet 2022 portant 
agrément de Madame Aurélie AGATHINE, pharmacien biologiste, en qualité de 
nouvelle associée de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » au moyen 
de la cession d’une action à son profit ; 
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CONSIDERANT Le projet de traité de fusion-absorption entre les sociétés « LABORATOIRE DE 
BIOLOGIE MEDICALE JEANNE D'ARC » et « CERBALLIANCE PARIS ET IDF 
EST », signé par leurs représentants respectifs, Madame Karine WETTERWALD 
JEANNISSON et Benoit CHASSAIN, en date du 25 avril 2022 ; 
 

CONSIDERANT Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu entre la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » et Madame Noémie WENDREMAIRE en 
date du 25 avril 2022, à compter du 1er mai 2022 ; 

CONSIDERANT Le contrat d’exercice libéral de biologiste médical conclu entre la société 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » et Madame Aurélie AGATHINE en date du 
17 aout 2021, à compter du 1er novembre 2021 ; 

CONSIDERANT Les copies du diplôme de Docteur en médecine et du diplôme d’études spécialisées 
de biologie médicale accordés à Madame Noémie WENDREMAIRE, ainsi que son 
certificat d’inscription au tableau de l’Ordre des Médecins à jour ; 

CONSIDERANT Les copies du diplôme de Docteur en pharmacie et du diplôme d’études spécialisées 
de biologie médicale accordés à Madame Aurélie AGATHINE, ainsi que son certificat 
d’inscription au tableau de la section G de l’Ordre des Pharmaciens à jour ; 
 

CONSIDERANT La lettre de démission de Madame Catherine MANCY, daté du 30 juin 2021, à compter 
du 31 décembre 2021 ; 
 

CONSIDERANT L’ordre de mouvement relatif à la cession d’une action détenue par Madame Catherine 
MANCY au profit de Monsieur Benoît CHASSAIN ; 
 

CONSIDERANT Le certificat de radiation du tableau de la section G de l’Ordre des Pharmaciens de 
Madame Catherine MANCY en date du 8 avril 2022, à compter du 31 mars 2022 ; 
 

CONSIDERANT Les ordres de mouvement de cession d’une action de Monsieur Benoît CHASSAIN au 
profit respectivement de Mesdames Noémie WENDREMAIRE et Aurélie AGATHINE ; 
 

CONSIDERANT Les plans, bail et signalétique des locaux sis 21 rue du Landy à SAINT OUEN 
(93400) ; 
 

CONSIDERANT La nouvelle répartition du capital social et des droits de vote de la SELAS 
« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST ». 
 

 
ARRETE : 

 
 

ARTICLE 1er : Le laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST », dont le 
siège social est situé au 42 boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011), codirigé par 
Monsieur Benoît CHASSAIN, Madame Judith ZERAH, Monsieur Cyril PETITDIDIER et 
Madame Selma BOUKARI, exploité par la société d’exercice libéral par actions 
simplifiée « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sise à la même adresse et 
enregistrée dans le fichier FINESS sous le n° EJ 75 005 053 6, est autorisé à 
fonctionner sur les soixante-deux sites, dont deux fermés au public, listés ci-dessous à 
compter de la fusion-absorption de la société « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEANNE D'ARC » : 
 

1. Le site siège social et site principal 
42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 

      N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 247 4 
 
2. Le site « Président Wilson » 

78-80 avenue du Président Wilson à LA PLAINE SAINT-DENIS (93210)  
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Fermé au public 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et 
spécialisée), immunologie-hématologie (hématocytologie, hémostase, 
immunohématologie, auto-immunité, immunologie cellulaire spécialisée et 
histocompatibilité), microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, 
sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 678 6 

 
3. Le site « Vaugirard » 

211, rue de Vaugirard à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et 
spécialisée), hématologie (hématocytologie), microbiologie (bactériologie, 
parasitologie-mycologie, sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 055 1 

 
4. Le site « Assas » 

36, rue d’Assas à paris (75006) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 060 1 

 
5. Le site « Pyrénées » 

383, rue des Pyrénées à PARIS (75020) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 115 3 

 
6. Le site « Place des Fêtes » 

9, place des fêtes à PARIS (75019) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 116 1 

 
7. Le site « Charles Tellier » 

12, rue Charles Tellier à PARIS (75016) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 249 0 

 
8. Le site « Saint-Jacques » 

46, boulevard Saint Jacques à PARIS (75014) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biologie de la reproduction (spermiologie 
diagnostique, activités biologiques d’assistance médical à la procréation) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 248 2 

 
9. Le site « Raspail » 

27, boulevard Raspail à PARIS (75007) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 600 3 

 
10. Le site « Magenta » 

88, boulevard de Magenta à PARIS (75010) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 421  

 
11. Le site « Frémicourt » 

10-12 rue de Frémicourt à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
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Pratiquant les activités de microbiologie (sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 599 7 

 
 
12. Le site « République » 

99, avenue de la République à AUVERVILLIERS (93300) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 328 8 
 

13. Le site « Charonne » 
35, boulevard Charonne à PARIS (75012) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 856 3 

 
14. Le site « Pyrénées » 

200, rue des Pyrénées à PARIS (75020) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 854 8 

 
15. Le site « Gambetta » 

10, avenue de Gambetta à PARIS (75020) 
Ouvert au public 
Site pré post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 855 5 

 
16. Le site « Vouillé » 

20, rue de Vouillé à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 737 4 

 
17. Le site « Croix Nivert » 

154-158, rue de la Croix-Nivert à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 843 1 

 
18. Le site « Convention » 

53, rue de la Convention à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 844 9 

 
19. Le site « Clichy » 

185 avenue de Clichy à PARIS (75017) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 029 6 
 

20. Le site « Landy » jusqu’au 14 août 2022 
23 bis rue du Landy à SAINT OUEN (93400) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 407 0 
 

20. Le site « Landy » à compter du 15 août 2022 
21 rue du Landy à SAINT OUEN (93400) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 

Agence Régionale de Santé - IDF-2022-09-01-00005 - Arrêté n° DOS � 2022 / 3136 portant autorisation de fonctionnement du

laboratoire de biologie médicale multi-sites

« CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » sis 42, boulevard Richard Lenoir à PARIS (75011)

12



6/14 

 

N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 407 0 
 
 
 
21. Le site « Orteaux » 

117 rue des Orteaux à PARIS (75020) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 645 9 

 
22. Le site « Hillairet » 

33 rue Jacques Hillairet à PARIS (75012) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 646 7 

 
23. Le site « Malesherbes » 

116, boulevard Malesherbes à PARIS (75017)  
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 418 1 

 
24. Le site « Villetaneuse » 

Galerie marchande du Centre commercial BIEN VENU 
8, route de Saint Leu à VILLETANEUSE (93430) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 659 6 

 
25. Le site « Hôpital privé de l’Est Parisien » 

33, avenue du 14 juillet à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et 
spécialisée), hématologie (hématocytologie, hémostase, immuno-
hématologie), microbiologie (bactériologie, parasitologie-mycologie, sérologie 
infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 359 3 

 
26. Le site « Varagnat » 

12, avenue Varagnat à BONDY (93140) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 360 1 

 
27. Le site « Princet » 

81 rue Jules Princet à AULNAY-SOUS-BOIS (93600)  
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 361 9 

 
28. Le site « Bondy » 

1, rue Bondy à AULNAY-SOUS-BOIS (93600) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 362 7 

 
29. Le site « Montparnasse » 

45, Avenue du Maine à PARIS (75014) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biochimie (biochimie générale et spécialisée) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 070 0 
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30. Le site « Cesaria Evora » 
70-72, rue Césaria Evora à PARIS (75019) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 857 1 

 
31. Le site « Prony » 

101, rue de Prony à PARIS (75017) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 067 6 
 

32. Le site “Bussy-Saint-Georges” 
10, avenue Graham Bell - Bâtiment B - à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600) 
Fermé au public 
Pratiquant les activités suivantes : biochimie (biochimie générale et spécialisée), 
hématologie (hématocytologie, hémostase), microbiologie (parasitologie-
mycologie, sérologie infectieuse) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 196 2 

 
33. Le site « Lagny-sur-Marne » 

46-48, rue du Chemin de Fer à LAGNY-SUR-MARNE (77400) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 894 3 

 
34. Le site « Champs-sur-Marne » 

2, allée d’Alexandrie à CHAMPS-SUR-MARNE (77420) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 895 0 

 
35. Le site « Ozoir-la-Ferrière » 

38, avenue du Général Leclerc à OZOIR-LA-FERRIERE (77330) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 896 8 

 
36. Le site « Mouroux » 

10, avenue de Paris à MOUROUX (77120) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 917 2 

 
37. Le site « Villeparisis » 

8, rue Jean Jaurès à VILLEPARISIS (77270) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 947 9 

 
38. Le site « Mitry-Mory » 

9-13, avenue Jean-Baptiste Clément angle avenue de Londres à MITRY-MORY 
(77290) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 946 1 

 
39. Le site « Fontenay-Tresigny » 

24, rue Bertaux à FONTENAY-TRESIGNY (77610) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 975 0 
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40. Le site « Provins » 

9, rue Hugues Le Grand à PROVINS (77160) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 994 1 

 
41. Le site « Bondy » 

136, rue Roger Salengro à BONDY (93140) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 492 2 

 
42. Le site « Bondy 2 » 

41 bis, rue Auguste Pollissard à BONDY (93140) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 493 0 

 
43. Le site « Villepinte » 

182, boulevard Robert Ballanger à VILLEPINTE (93420) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 494 8 

 
44. Le site « Le-Pré-Saint-Gervais » 

41, rue André Joineau à LE-PRE-SAINT-GERVAIS (93310) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 495 5 
 

45. Le site « Bussy-Saint-Georges » 
1, place Fulgence Bienvenue à BUSSY-SAINT-GEORGES (77600) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 002 045 1 
 

46. Le site « Le-Blanc-Mesnil » 
189, avenue Pasteur à LE-BLANC-MESNIL (93150)   
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 435 1 

 
47. Le site « Villeparisis » 

184, avenue du Général de Gaulle à VILLEPARISIS (77270) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 77 001 871 1 

 
48. Le site « Pierrefitte-sur-Seine » 

9, rue de Paris à PIERREFITTE-SUR-SEINE (93380) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 613 3  

 
49. Le site « Sevran » 

189-190, avenue André Toutain à SEVRAN (93270) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 455 9 

 
50. Le site « Epinay-sur-Seine » 
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34 bis, avenue du Commandant Bouchet à EPINAY-SUR-SEINE (93800) 
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 555 6 

 
51. Le site « Bellini » 

10 rue Bellini à PARIS (75116) 
Ouvert au public 
Pratiquant les activités de biologie de la reproduction (spermiologie 
diagnostique) 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 846 4 

 
52. Le site « Jourdan », à compter du 16 juin 2022  

108, Boulevard Jourdan à PARIS (75014) 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 935 5 
 

53. Le site « Lourmel » 
73 rue de Lourmel à PARIS (75015) 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 004 848 0  

 
54. Le site « la Chapelle » 

61 rue de la Chapelle à PARIS (75018) 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 035 3 

 
55. Le site « Gabriel Péri » 7 Place Gabriel Péri à DUGNY (93440) 

Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 003 102 6 

 
56. Le site « Victor Hugo » 

187 avenue Victor Hugo à PARIS (75116) 
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 906 5  

 
57. Le site « Villemomble » 

8 Grande Rue à VILLEMOMBLE (93250) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 519 2 

 
58. Le site « Navier » 

24 rue Navier à PARIS (75011) 
Site pré et post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 505 5 
 

59. Le site « Montreuil » 
12-16, Avenue de la Résistance à MONTREUIL (93100)  
Ouvert au public 
Site pré et post analytique 
Numéro FINESS ET en catégorie 611 : 93 002 366 8 
 

60. Le site « Voltaire » 
105, Boulevard Voltaire à PARIS (75011)  
Ouvert au public 
Site pré-post analytique 
N°FINESS ET en catégorie 611 : 75 006 161 6 
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61. Le site JEANNE D'ARC, 

27, place Jeanne d’Arc à PARIS (75013)  
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 040 3 
 

62. Le site DIDEROT, 
70, bd Diderot à PARIS (75013) 
Ouvert au public, 
Site pré-post analytique 
N° FINESS ET en catégorie 611 : 75 005 041 1 

 
 
La liste des soixante-douze biologistes médicaux, dont soixante-quatre biologistes 
médicaux associés parmi lesquels quatre biologistes sont coresponsables, est la 
suivante :  
 
1. Monsieur Benoît CHASSAIN, pharmacien, biologiste coresponsable, Président 
2. Madame Judith ZERAH, pharmacien, biologiste coresponsable 

3. Monsieur Cyril PETITDIDIER, pharmacien, biologiste coresponsable 

4. Madame Selma BOUKARI, pharmacien, biologiste coresponsable 

 
5. Madame Sophie DENIS, pharmacien, biologiste médical 
6. Madame Marine ANSELMO, médecin, biologiste médical 
7. Madame Agnès DURAND, médecin, biologiste médical 
8. Monsieur Philippe TALLOBRE, pharmacien, biologiste médical 
9. Monsieur Kamal BENBOUJIDA, pharmacien, biologiste médical 
10. Madame Rebecca URRESOLA, médecin, biologiste médical 
11. Monsieur Stéphane ELAERTS, pharmacien, biologiste médical 
12. Monsieur Julien RACCAH, médecin, biologiste médical 
13. Madame Cécile FARGEAT, pharmacien, biologiste médical 
14. Madame Anne-Marie NAJMARK, pharmacien, biologiste médical 
15. Monsieur Adrien KO, médecin, biologiste médical 
16. Monsieur Oussama SIDALI, médecin, biologiste médical 
17. Madame Samia KOLIAI, pharmacien, biologiste médical 
18. Monsieur Alain BONNEFOY, pharmacien, biologiste médical 
19. Monsieur Foudil BENAYAD, pharmacien, biologiste médical 
20. Monsieur Philippe SERVE, pharmacien, biologiste médical 
21. Monsieur Bastien CARRARA, pharmacien, biologiste médical 
22. Madame Marie HEURTE, pharmacien, biologiste médical 
23. Madame Anne COUROUBLE, pharmacien, biologiste médical 
24. Madame Yasmina De SAINT SALVY (TABET DERRAZ), pharmacien, biologiste 

médical 
25. Madame Hélène LEBARS RANDOING, médecin, biologiste médical 
26. Madame Perrine RIEU, pharmacien, biologiste médical 
27. Madame Miehala ARDELEANU, médecin, biologiste médical 
28. Madame Béatrice NGUYEN KHAC, pharmacien, biologiste médical 
29. Madame Sophie MATHIEU, médecin, biologiste médical 
30. Madame Farah SAYADI, pharmacien, biologiste médical 
31. Madame Fayçal BENBAKHTI, pharmacien, biologiste médical 
32. Monsieur Roland SEMO, médecin, biologiste médical 
33. Madame Valérie REGLI, pharmacien, biologiste médical 
34. Madame Ecatarina ENACHE, médecin, biologiste médical 
35. Madame Eliane BENVENISTE, pharmacien, biologiste médical 
36. Monsieur Bogdan CRACIUNESCU, médecin, biologiste médical 
37. Madame Gratiela GEORGESCU, médecin, biologiste médical 
38. Monsieur Jacques DAROLLES, médecin, biologiste médical 
39. Monsieur Mouloud ANNOU, médecin, biologiste médical 
40. Monsieur Firas IBRAHIM, pharmacien, biologiste médical 
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41. Monsieur Alain DALLEAC, médecin, biologiste médical 
42. Madame Stéphanie BELLOC, pharmacien, biologiste médical 
43. Madame Emma RAPOPORT, pharmacien, biologiste médical 
44. Madame Johanna ROUX, pharmacien, biologiste médical 
45. Madame Kamila CHRAIBI, pharmacien, biologiste médical 
46. Madame Stéphanie ASSOULINE-ZAGOURY, pharmacien, biologiste médical 
47. Madame Elise RENAULT, pharmacien, biologiste médical 
48. Madame Rhéa KHOURY, pharmacien, biologiste médical 
49. Monsieur Franck PATIN, pharmacien, biologiste médical 
50. Monsieur Thibaud DELERUE, pharmacien, biologiste médical 
51. Monsieur Blaise NGOUO, pharmacien, biologiste médical 
52. Monsieur Stéphane SERERO, médecin, biologiste médical, à temps partiel 
53. Madame Sarah CHEKROUNE, pharmacien, biologiste médical 
54. Monsieur Maxime TACCOEN, pharmacien, biologiste médical 
55. Monsieur Jean CARRIERE, médecin, biologiste médical 
56. Monsieur Bruno GHERON, pharmacien, biologiste médical 
57. Monsieur Éric NATAF, médecin, biologiste médical 
58. Madame Oshra HADDAD, pharmacien, biologiste médical 
59. Madame Yamina BELAYACHI, médecin, biologiste médical 
60. Madame Dalila HAI, médecin, biologiste médical 
61. Monsieur Edgar BENVENISTE, médecin, biologiste médical 
62. Madame Karine WETTERWALD JEANNISSON, médecin, biologiste, 

médical, 
63. Madame Catherine BENICHOU-MOATTI, pharmacien, biologiste médical, 
64. Madame Noémie WENDREMAIRE, médecin, biologiste, médical, 
65. Madame Aurélie AGATHINE, pharmacien, biologiste médical, 
 

66. Madame Laurence GOMEZ, pharmacien, biologiste médical salariée 
67. Madame Laurence GRANDVOINNET, pharmacien, biologiste médical salariée 
68. Madame Marika SERVANT, pharmacien, biologiste médical salariée 
69. Monsieur Rémy NARWA, médecin, biologiste médical salariée 
70. Monsieur Gaston ATLAN, pharmacien, biologiste médical, salarié 
71. Madame Emmeline LEWKOWICZ, pharmacien, biologiste médical salariée 
72. Madame Delphine ALBOU, pharmacien, biologiste médical salariée 
73. Monsieur Pierre COSTELLE, pharmacien, biologiste médical salarié 
 
 
La répartition du capital social de la SELAS « CERBALLIANCE PARIS ET IDF EST » 
est la suivante : 
 
 

Associés 
Nombre 
d'action

s 

Détention 
du capital 

en % 

Droits 
de vote 

Droits de 
vote en 

% 

Adrien KO 1 0,01% 108 0,76% 

Agnès DURAND 1 0,01% 108 0,76% 

Alain BONNEFOY 1 0,01% 108 0,76% 

Alain DALLEAC 1 0,01% 108 0,76% 

Anne COUROUBLE 1 0,01% 108 0,76% 

Anne-Marie NAJMARK 1 0,01% 108 0,76% 

Bastien CARRARA 1 0,01% 108 0,76% 

Béatrice NGUYEN KHAC 1 0,01% 108 0,76% 

Blaise NGOUO 1 0,01% 108 0,76% 

Benoît CHASSAIN 2 0,03% 215 1,52% 
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Bogdan CRACIUNESCU 1 0,01% 108 0,76% 

Cécile FARGEAT 1 0,01% 108 0,76% 

Cyril PETITDIDIER 1 0,01% 108 0,76% 

Ecatarina ENACHE 1 0,01% 108 0,76% 

Eliane BENVENISTE 1 0,01% 108 0,76% 

Elise RENAULT 1 0,01% 108 0,76% 

Emma RAPOPORT 1 0,01% 108 0,76% 

Farah SAYADI 1 0,01% 108 0,76% 

Fayçal BENBAKHTI 1 0,01% 108 0,76% 

Firas IBRAHIM 1 0,01% 108 0,76% 

Foudil BENAYAD 1 0,01% 108 0,76% 

Franck PATIN 1 0,01% 108 0,76% 

Gratiela GEORGESCU 1 0,01% 108 0,76% 

Hélène LEBARS RANDOING 1 0,01% 108 0,76% 

Jacques DAROLLES 1 0,01% 108 0,76% 

Jean CARRIERE 1 0,01% 108 0,76% 

Johanna ROUX 1 0,01% 108 0,76% 

Judith ZERAH 1 0,01% 108 0,76% 

Julien RACCAH 1 0,01% 108 0,76% 

Kamal BENBOUJIDA 1 0,01% 108 0,76% 

Kamila CHRAIBI 1 0,01% 108 0,76% 

Marie HEURTE 1 0,01% 108 0,76% 

Marine ANSELMO 1 0,01% 108 0,76% 

Maxime TACCOEN 1 0,01% 108 0,76% 

Miaheala ARDELEANU 1 0,01% 108 0,76% 

Mouloud ANNOU 1 0,01% 108 0,76% 

Oussama SIDALI 1 0,01% 108 0,76% 

Perrine RIEU 1 0,01% 108 0,76% 

Philippe SERVE 1 0,01% 108 0,76% 

Philippe TALLOBRE 1 0,01% 108 0,76% 

Rebecca URRESOLA 1 0,01% 108 0,76% 

Rhéa KHOURY 1 0,01% 108 0,76% 

Roland SEMO 1 0,01% 108 0,76% 

Samia KOLIAI 1 0,01% 108 0,76% 

Sarah CHEKROUNE 1 0,01% 108 0,76% 
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Selma BOUKARI 1 0,01% 108 0,76% 

Sophie DENIS 1 0,01% 108 0,76% 

Sophie MATHIEU 1 0,01% 108 0,76% 

SPFPL SERERO détenue par Mr 
Stéphane SERERO 1 0,01% 108 0,76% 

Stéphane ELAERTS 1 0,01% 108 0,76% 

Stéphane SERERO 1 0,01% 108 0,76% 

Stéphanie ASSOULINE-
ZAGOURY 1 0,01% 108 0,76% 

Stéphanie BELLOC 1 0,01% 108 0,76% 

Thibaud DELERUE 1 0,01% 108 0,76% 

Valérie REGLI 1 0,01% 108 0,76% 

Yasmina De SAINT SALVY 1 0,01% 108 0,76% 

Bruno GHERON 1 0,01% 108 0,76% 

Éric NATAF 1 0,01% 108 0,76% 

Oshra HADDAD 1 0,01% 108 0,76% 

Yamina BELAYACHI 1 0,01% 108 0,76% 

Dalila HAI 1 0,01% 108 0,76% 

Edgar BENVENISTE 1 0,01% 108 0,76% 

Karine WETTERWALD 
JEANNISSON 

1 0,01% 108 0,76% 

Catherine BENICHOU-MOATTI 1 0,01% 108 0,76% 

Noémie WENDREMAIRE 1 0,01% 108 0,76% 

Aurélie AGATHINE 1 0,01% 108 0,76% 

Sous-total Associés 
Professionnels Internes 

67 0,81% 7 215 51,00% 

Sylvie BLOCH 1 0,01% 1 0,01% 

Eya HAMDI 1 0,01% 1 0,01% 

Sous-total Associés 
Professionnels Externes – 
Personnes physiques 

2 0,03% 2 0,01% 

SELAFA CERBA 6 680 95,44% 6 680 47,22% 

SELAS CERBALLIANCE IDF 
OUEST 177 2,53% 177 1,25% 

SELAS CERBALLIANCE RHÔNE 
ALPES 73 1,04% 73 0,52% 

Sous-total Associés 
Professionnels Externes – 
Personnes morales 

6 930 99,01% 6 930 48,99% 

TOTAL 6 999 100,00% 14 147 100,00% 
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ARTICLE 2e : L’arrêté n° 2022/2407 du 24 juin 2022 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE PARIS ET IDF 
EST » est abrogé, à compter de la réalisation effective des opérations susvisées. 
 

ARTICLE 3e : L’arrêté n° 2022/2286 du 30 mai 2022 portant modification de l’autorisation de 
fonctionnement du laboratoire de biologie médicale « LABORATOIRE DE BIOLOGIE 
MEDICALE JEANNE D'ARC » est abrogé, à compter de la réalisation effective des 
opérations susvisées. 
 

ARTICLE 4e : Un recours contentieux contre le présent arrêté peut être formé auprès du tribunal 
administratif compétent. Le délai de recours est de deux mois à compter de sa 
notification pour les intéressés ou de sa publication pour les tiers. 
 

ARTICLE 5e : La Directrice du pôle Efficience de l’Agence régionale de santé d’Ile-de-France est 
chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Ile-de-France. 

  
 

 
Fait à Saint-Denis, le 1er septembre 2022 

 
Pour la Directrice générale 
de l’Agence régionale de santé  
d’Ile-de-France  
 
Par délégation 
La Directrice du pôle Efficience 
 
    

         
 
  
Bénédicte DRAGNE-EBRARDT 
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